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La personne responsable du paiement de l'impot pour chaque parcelle loca-

lement appelee le "samad" (mandataire), a ete identified, et son nom en-
registre au cadastre et au role d'imposition. Des lors, par inference, ce

mandataire faisait aussi figure de proprietaire de la terre, Toutefois,

des 1903 a peu pres, les parents des proprietaires ainsi presumes ont com

mence a faire valoir leurs droi-ts respectifs sur les terres correspondantes,

si Men que des registres de ces ..droits partiels oiit ete buverts par les

soins des agents des services egyptiens charge's de la "constatation des droits

de propriete. Telles sont les origines de I1administration locale de l'en-

registrement foncier, qui a ete prise en charge par I1administration judi-

ciaire en 1936.

II convient de mentionner qu'autrefois le registre des parts de pro

priety etait toujours considere comme un registre de droits de jouissance?

le proprietaire legal presume de chaque parcelle etant la personne inscrite

au role comme redevable de.l'impSt foncier.

Ainsi, bien que la procedure de constatation initiale des droits ait

rempli son objet, elle presentait plusieurs defectuosites, principalement

du fait qu'elle relevait uniquement des provinces, a, 1'exclusion de toute

directive ou aide technique du pouvoir central. Les geometres etaient des

fonctionnaires dependant, non de ministeres, mais dfadministrations pro-

vinciales; les roles d'imposition et les registres de parts etaient tenus

par les bureaux de district.

Les principaux defauts du systeme etaient les suivants :

1. Chacune des rives du fleuve ou des iles etait traitee de facon ind€-
pendante, Aucun canevas geodesique ne permettait de les rattacher

les unes aux autres; '

2. Aucun mecanisme approprie n'etait prevu pour assurer que les modifi

cations de titre ou de limites soient correctemenf port^es sur le

registre foncier et les plans cadastraux;

3. Les reperes de delimitation n'etaient pas permanents;

4o La position des lies et la forme des rives se modifient constamment

du fait des inondations saisonnieres.

En raison de ces defectuosites, les erreurs et anomalies^contenues

tant dans le registre que dans les plans se sont multipliees a tel point
que, dans de nombreux cas, les plans a tout le moins3 ne peuvgnt remplir
leur fonotion essentielle qui est de fournir, au sujet des limites.^des
references precises permettant de les reconstituer sur le terrain a la
demande, Qui plus est, la position des iles par rapport aux rives et celle
des rives 1'une par rapport a l'autre etaient inconnues. II est impos

sible de, determiner le milieu d'un fleuve ("medium filuiri aquae") lorsqu'on

a lar^reur.
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Le service des leves s'est depuis longtemps rendu corapte de la gravite
de cet ftat de'choses et differents travaux geodesiques ont ete entrepris
avant la deuxieme guerre mondiale, tnais celle-ci les a mterrompus. Us
ont toutefois pepfis immediatement apres. ■

II est indispensable de bien comprendre que la^repetition dee^levfis
relatifs aux parcelles deja immatriculees est par definition tout a iait
%$£££ df1» Procedure de constatation initiale et ^^egistrement
deS droits de propriSte cbncernant le lit de la nViere ou+toute autre
terre non encore Immatrioulee. Si souhaitable que soit cette ^ooed^e
des points de vue administratif, juridique et cadastral elle "^^^
gtre ex^cutee que si elle etait precedee ou accompagnee d'un nouvfeau leve

des parcelles deja enregistrees.

La nouvelle serie de leves etait necessaire d'urgwoe et exigerit la
nomination d'agents charges de reviser les droits de PrOP»£«£ f/^
les anomalies revelees par ces nouveaux leves et •?.^tiZSJ
et les plans. Les faits enumeres ci-deas.ous permettent d'apprecie

point il etait urgent de prouder a cette operation :

A) Du point Ae vue cadastral

a) Chaque plan etant consid4re comme une entite independante ^^
frlqueJt que les limites corantoes a des parcelles figurant .^r des
plal adjacents ne correspondent pas. 0ne limit^oommune mteresse

.-Srllercent quatre paroelles, a s^voir de^ ^^^.ITfTZall^
la "sagia" (sorte de noria) et deux parcelles cultivees a la sallulca
(LstrSent aratoire en bois). II etait -iinpossitle de pwjo.ro*-
bien de plans seraient en disaccord avec les plans accents, mis
la Section du cadastre, au moment d'en faire le trace au ""Se^
Service, a rencontre des difficultes avec la plupart d'entre eux
II est apparu qu'au moins 30 p.. 100 ft. 1-ensemble de. parcelles k
la suitePdes nouveaux leves, donneraient lieu sur le terrain a des
difficultes exigeant 1 - intervention de 1-agent chargg de la revi-

sion des droitsr

b) Certaines etendues de terres a cultiver a;la:
pas bordees de parcelles corresporidantes irngaees

cultlvables a la "salluka" ne faisaient Vobjet non plus
plan. II en existait des croquis sur toile a calquer, .""■
n'etait pas douteux que leur delimitation avant un leve 4^^
entrainerait des erreurs et des contestatxons mdeP«d»™»* 4»
toute defectuosite imputable a 1•operation mitxale de leve et de

constatation des droits.
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c) Les premiers leves dont les lies avaient fait 1'objet n'indiquaient

pas la position de celles-ci par.rapport aux berges du fleuve. II

etait par suite impossible de reconstituer avec precision les limites

des parcelles insulaires ancienneraent detenues en propriete perpe-

tuelle et libre, et impossible egalement 4e deviner si la delimita

tion consecutive a la nouvelle serie de leves serait souvent mise

en question.

d) Lors de la crue exceptionnelle de 194^? de vastes etendues s1etaient

trouvees immergees, dans les limites desquelles presque tous les

reperes de demarcation, constitues de "nature" (cubes de boue se"chee
de 40 a 60 cm de cote), avaient completement disparu. Dans les

secteurs affectes par cette destruction sur une grande superficie,

la reconstitution des limites des differentes parcelles ne pouvait

etre effectuee que par une nouvelle demarcation de 1'ensemble de

chaque secteur.

B) Du point de vue de 1'enregistrement

a) Quelques registres ont ete collationnes avec les plans cadastraux '■

correspondants a 1'occasion d'une serie de nouveaux leves effectuee

a titre d'essai en 1944. Des anomalies ont ete constatees, con-

sistant dans le fait que les parcelles nouvellement cree"es, les

subdivisions operees et autres modifications intervenues figuraient

soit sur les plans, soit sur les registres, mais non sur les deux.

On a calcule que des rectifications des plans ou des registres, ou

des deux a la fois, etaient necessaires pour 16 p. 100 del'ensemble

des parcelles verifiees. Dans la majorite des cas examines, la

rectification pouvait etre effectuee dans les bureaux du Service.

b) Les registres des droits initialement constates, et en particulier

ceux des parts de propriete, etaient loin d'etre complets. L'adop-

tion d'un systeme de mandatement devait toutefois pouvoir y remedier

dans une large mesure.

II etait impossible de determiner avec exactitude jusqu'a quel point

les differents types d'erreur se chevauchaient, mais on pouvait fonder une

estimation prudente sur lee faits suivants :

a) Au moins 25 p. 100 et plus probablement.35 p* 100,des parcelles ne

pouvaient etre delimitees avec precision. Pour toutes les parcel
les dans ce cas, 1'agent charge" de la revision des droits aurait,
apres un nouveau leve, a confirmer les limites ou a les verifier

sur le terrain.

b) Pour 16 p. 100 de I1ensemble des parcelles,, il y avait disaccord
entre le registre et le plan cadastral. L'agent charge de la revi
sion des droits devrait proceder aux rectifications appropriees.
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La zone ou de nouveaux leves etaient necessaires comprenant des mil-
liers de parcelles, et chaque incertitude ou anomalie representant un proces

en puissance, une nouvelle serie de leves et une revision des droi s de
proprie^ etaient manifestement iridispensables. Auparavant, le blocage des
operations foncieres dans cette zone s'imposait pour-empeoher les causes

de litige de se perpetueru

II report des rapports pertinents qu'un certain nomtoe de *"ttoult«B
et d'ambiguttes, heritage du systeme precedent de cadastre et d enregistre-
^ent TonoTer, ne pouvaifnt evidemment etre evitees. Des «»-Pl?» -on*o^
nes ci-desso^ pour tenter de olarifier certains deB cas rencontres, dont
il serait sans doute possible de tirer des solutions :

a) Hon concordance du plan cadastral et du re^stre foncjer

A Arcri, dans le district de Merowe (Province du nord), le d^accord
entre le plan et le registre se nmfeete par le tat que les per-

sonnes inscrites sur ce dernier °°«™e ProPrietaireS4Liires de"a
Ho. 1, par exenple, figarent sur le plan comme proprietaires de la
parcelle No. 8. La mgme incoherence affecte toutes les parcelles
Tla ctrco^ckptxon d'enregistrement. Personne ne peut tare avec
certitude comment cela s'est prcduit. L'avie du Servxce tain"
est cme le registre foncier a ete recopie de l'aneien registre.des
partfL propSete, tandis que les parcelles figurant sur les plans
ont eti! Tl-occasion d'un nouveau leve, renumerotees du^ nord au
^ud con^e il est d'usage. La solution consiste. ^Zl™(de pr"
et le registre sur le terrain et a modifier l'un des deux [de pre
ference le registre) de maniere a supprimer les anomalies.

b) Absence de canevas peodesique

Rien ne peut etre plus deplaisant que d' avoir affaire %. une multi-

Eien ne permel do rattacher les rives du fleuve entre elles, m
I1une ou l'autre aux lies qui leur font face.

Chaaue fois que ces terrss sont inondees par suite de la crue
du fS le Service des leves y declare les operations Woquees,
c^est^ire que toute nouvelle delimitation de parcelles i-tn-
culees est temporairemont suspendue.

Ces operations restent au point mort jusqu'a ce que de nouveaux
leves aient ete effectues et les droits de propnete revises.

II peut §tre interessant de mentionner.dans ce contexte trois
des cas rencontres, tten qu.'ilo ne soient pas encore regies.
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1 I/il-e d'Hawad, en aval de Merowe, avait disparu, du fait de l'erosion,.
il T a plus de quarante ans. Quatre parcelles y etaient auparavant immatn-.
culees. Le plan de 1'Ile n'etant rattache a celui d'aucune des deux rives,
du fleuve, il etait in*possible de reconstituer les limites de ces parcelles,
Leurs titulaires revendiquent maintenant la possession d'une lie nouyelle-
ment formee dans le meme secteur, pretendant qu'elle se trouve sur 1 empla
cement de leur. ancien.domaine. Les occupants de la rive onentale B«l»t
oue l-ifle d'Hawad etait situee en plein lit du fleuve. Le -soi^de -tranqher
ce cas doit etre laisse a un ropresentant qualifie du service charge-de.la
constatation des droits de prbpriete. .-.: -,

2. Immatriculation multiple : ■ , ..-.■:

Dans le village i'kgriy-en ^vai *e Merowe .{ProvinQe du nor^^lep par-
oelles immatriculees avaient ete progressivement erodees, °'es^^f^

,1...

initialement..

Au tout de trente a' quarante ahs environ, tous les reperes de d^marca-

des terres s'etendant en fait SUr 1 • enplacement des parcel-
enregistrees. Les plans cadastraux --^la.ent axnsx a

mmmmwmmmmmsion des flroits de ProPriete. Le probleme ne se' serait pas pose si les
leves avaient ete rattacKes a un canevas geodesique aPPr9prie.

3. Empietements, .... .

Dans le district de Shendi (Province du nord), on a precede d'a^ord
«, levfdes parcel les nituees en bordure du fleuve et immatriculees comme

f^ dS en propriety perpetuelle et libre; longter^s apres.on

wmmw
tibilites.
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c) Precarite des bornes et repjfereq cadastraux

Dans la Province du nord, 1'abornement est realise, soit au moyen

de "naturs" de boue sechee, soit au moyen de cornieres ou de tubes

de fer. Les "nature" sont susceptibles d'Stre emportes par une

forte crue ou desagre"ges par la pluie au bout de trois ou quatre

saisons. Les cornieres et tubes de fer sont souvent arraches par

suite de maladresse ou de malveillance. Les points de triangu-

lation fifaient autrefois marques au moyen de tubes de fer cimentes

dans le sol; ils pouvaient toutefois etre facilement arraches par

une charrue ou par suite de maladresse ou malveillance. Dans un

pays comme le Soudan, un repere fixe ne doit presenter aucune

valeur instrinseque pouvant inciter quiconque a l*arracher pour

tirer parti des materiaux qui le constituent. Le service cadas**

tral soudanais utilise maintenant comme bornes des poteaux de

beton arme de 20 x 120 cm et, pour marquer les points de triangu-

lation, des reperes normalises, prefabriques ou coules sur place.

Les uns et les autres sont difficiles a arracher comme a trans- ^

porter et n'ont d'ailleurs pour les autochtones aucune valeur

;-i£ apparente.

Situation actuelle

Canevas d'appui des leves cadastraux

} Le canevas d'ensemble utilise, notamment dans la zone cultivee proche

-.du fleuve,. a ^te en majeure partie etabli au moyen de cheminements execiat^fi ;

/au theodolite et au ruban d'acier.

.De grands progres ont ete realises au cours des cinquante dernieres

annee» en ce qui conceme la technique adoptee, les reperes utilises et les

nae^hodes d1 observation et de calcul.

La principale difference dans 1'execution des cheminements et les '

m^thodes de calcul reside dans le fait que les operations, autrel"&Sa:effec-

tuoes par reference a des points origine determines localement (pe^fep
^stronomiques), s'appuient aujourd'hui sur des reseaux de triangulation d^-.

premier ou du second ordre t les operations anterieures devaient au coiiifa'tre
Stre reportees sur un quadrillage arbitraire etendu a de grandes di&taitoes

du point origine, ce qui entralhait finalement, aux points de d

avec les zones adjacentes, de graves erreurs en distance aussi

azimuth,

Constatation et revision des droits de propriete

La constatation des droits fonciers inte"ressant les berges et les lies
du fleuvepresente dans la Province du nord un trait constant, a savoir que

l'apparition d'un nouveau Igpin cultivable a la "salluka" y est toujours

une cause de differend, Aussi a-t-on commence" a titre d'essai, en 1925»
dans le district de Shendi, a constater les droits par reference au lit
rae*me du fleuve. L'experience a reussi, dans la mestire o\i il ;a et6 possible
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de determiner les limites fi«!B...qonte^«W.-^^:*^i^^lP^1J^ira
cultivable est apparue. On espere que cette forme lmma

gtre etendue a tout-le lit du fleuve. : !

Nouveaux leves ■ '■"■' *'..''''. [

L-operation commence par une nouvelle determination, a partir des

bureaux de district dii SeWice des leves,

Lesnouveaux plans ne p^nt etre considers

d'executer les nouveaux leves et de reviser les droits
effectuant les operations suivantes :

conformite; ' ■ ■

2i Hectificatibn de toute anomalie anterietoe des;plane ou du

des droits, leva et immatribulation pour toute t

a ferme, sur une base annuelle;

'sur Xes ierres nouvellement .formees; .

autres obstacles,

des leves-
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Considerations diverses

1. En matiere de constatation de droits de propriete et d'enregistre-

raent foncier, le pays a besoin d'un systeme simple susceptible d'etre mis

en oeuvre avec le personnel disponible, Les reglements et procedures les

plus parfaits ne servent de rien si la penurie de personnel, ou le manque

de qualification du personnel existant, fait obstacle a. leur application.

Faute d'executer les operations de constatation des droits et d'iraraatricu-

lation avec beaucoup de soin et en tenant compte de tous les facteurs en

jeu, on risque de gaspiller sans resultats valables beaucoup d'argent,

d'efforts et de temps; on risque egalement de jeter ainsi le discredit sur

le principe meme de l'erregistrement foncier, car, dans de telles conditions,

il n'est pas de systeme dont l'application puisse Stre satisfaisante.

Dans les pays developpes, les agents charges de la constatation^des

droits et de I'immatriculation ont le grand avantage de s'adresser a. un

public tres inforrae et a des specialistes observant une ethique profes-

sionnelle tres stricte. Au Soudan, ils ont affaire a un public depourvu

de toute connaissance technique. Les agents doivent done y etre competents,
courtois et diplomates, et se souvenir que les requerants et demandeurs

sont en general defavorises par leur meconnaissance relative des reglements.

Ces agents doivent non seulement aider le public avec devouement, mais

aussi s'efforcer, par leur attitude generale, leur courtoisie et leur bonne

volonte, de le conyaincre de leur desir de 1'aider. Un agent charge de
constater des droits doit done etre oonsidere, non comme un simple greffier,

mais comme un juge pouvant offrir son aide et la traduire.dans les faits.

2. Chaque requerant a le droit de faire appel de la decision de 1'agent

charge de la constatation, mais ce droit n'est pas expressement.reconnu

aussi a. lrEtat aux termes des reglements. II conviendrait que le Gouverne-

ment soit represente dans la commission de constatation par un juriste

detache du Minietfere de la justice, en vue de preserver les interjts de

l'Etat sur les terres domaniales.

3. Pour chaque programme d'immatriculation, la constatation des droits

doit, des le debutj aller de pair avec les operations ue delimitation des

parcelles, faute de quoi certaines personnes revendiqueront des terres sur

lesquelles elles n'auraient pas pretendu avoir des droits si la constata
tion avait ete effectuee immediatement. Des agents du Service ayant execute

des programmes de delimitation de parcelles a Kenana, Khashm el Girba et

Rahad, on a ensuite en la surprise d'apprendre que des zones non defriche"es

(et done appartenant a, l'Etat), que les agents avaient du debroussailler

pour y installer leur camp, avaient pu de ce fait etre revendiquees et

avaient effectivement ete immatriculees au nom de ceux qui avaient pretendu

a leur possession.
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4. Le maintien de la propriete fonciere en parts indivises est l'une

des principles difficultes que pre"sentent la delimitation et 1'enregistre-

ment des parcelles. Ce probleme peut etre resolu par la mise a execution

d'un acte de mandatemento Des lors, les titulalres des parts peuvent pre-

tendre a. partager les revenus de la terre en proportion de leurs droits
respeotifs,., mais non reverdiquer la possession de la terre elle-meme; leurs
inte"rets'ne sont pas 'fonciers, mais pecuniaires et, comme tels, cessent de :

relever du Service des leves. ■ ( '

5* II est tres important que I1agent charge de la constatation des droits
soit informe aussi parfaitement que possible des traditions des habitants

de la localite ou se deroule la procedure de constatation.

Conclusion

Au cours de la tourne^e qu'il a effectu^e dans la Province du nord en
septembre-octobre 1969, le President du Conseil supe>ieur de la Revolution
et Chef du Gouvernement a prescrit la redaction d'une note mettant en
lumiere tous les obstacles opposes par la reglementation a I'immatncula-
tion de terres au profit de l'Etat. Une note a ete redigee, a la suite^
de laquelle la loi de 1970 sur les terres non immatriculees a ete adoptee.,
II parait indique de citer ici les articles 4, 5 et 6 de cette loi.

"4. l) Wonobstant toutes dispositions contenues dans la Land Settlement
and Registration Ordinance (Ordonnance sur la constatation des droits
fonciers et leur enregistrement) ou dans tout autre texte legislatif en
vigueur, toute terre,de quelque nature que oe soit, qu'elle soit mculte
ou boisee et occupee ou non, qui n'a pas ete immatrioulee avant la prise
d'effet de la presente loifest declaree propriete de l'Stat du jour de
cette prise d'effet et conside*ree comme ayant ete immatriculee en tant
que telle en pleine conformite avec les dispositions de la Land Settlement

and Registration Ordinance."

Ordinance

"5. Aucune servitude ne peut etre instituee, et nul ne peut acquerir par
prescription aucun droit ni titre, s^ur aucune terre qui a ete immatriculee
comme propriete de l'Etat ou qui est considered comme immatriculee en tant

que telle aux termes de l'article 4«"

»6. Nul tribunal ou autre autorite n»a competence pour recevoir aucun pour-
voi, action ou requite concernant un titre quelconque a une terre declaree
propriete de l'Etat en vertu de la presente loi, ni un droit quelconque
acquis sur une telle terre par prescription ou de toute autre maniere. , .
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Dans la mesure ou elle met fin aux contestations interminables qui

entravaient l'immatriculation de terres au profit de l'Etat, cette loi

perraettra aux mecanismes mis en place dans le pays de fonctionner correc-

tement et assurera une mise sur pied rapide de tous les projets visant
au de*veloppement des moyens d!existence de la population.
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